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Préface

Chère lectrice, cher lecteur,

Comment aménager les espaces intérieurs des foyers pour que tant les 
pensionnaires que le personnel s’y sentent à l’aise? La présente brochure 
tente de répondre à cette question en formulant des recommandations 
qui, si elles sont suivies, permettent d’éviter non seulement des accidents, 
mais aussi bien des énervements et des malentendus. En d’autres termes, 
elles contribuent à améliorer la qualité de vie au sein du foyer, et ce en dé-
pit de la maladie grave qui affecte les résidents.

Cette publication est la deuxième du genre, la première édition ayant été 
consacrée à l’aménagement des espaces extérieurs dans les institutions 
accueillant des personnes atteintes de démence. Compte tenu de la plétho-
re de littérature sur le sujet, la ville et le canton de Berne souhaitaient, 
grâce à ces deux publications, donner quelques pistes et conseils simples 
aux EMS et aux architectes. 

Nous tenons à remercier Kathrin Cattaneo-Rüegg et Verena Maritz, géron-
tologues, dont le travail de diplôme («Empfehlungen zur Innenraumgestal-
tung in stationären Betreuungseinrichtungen für Menschen mit Demen-
zerkrankungen») a servi de base à la rédaction de la présente brochure. En 
effet, le travail qu’elles ont fourni – recherches étayées, visites de foyers, 
filtrage des résultats, rédaction de recommandations – nous a été extrême-
ment utile. 

Nous vous souhaitons, chère lectrice, cher lecteur, beaucoup de succès 
dans la mise en œuvre des recommandations. •
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Introduction

Qu’il soit atteint de démence ou non, l’être humain a besoin de se sentir 
chez soi et à l’aise là où il habite. Dès lors, la manière dont sont aménagés 
les espaces intérieurs revêt une importance capitale. 

Plus encore que le reste de la population, les aînés souffrant de démence 
sont sensibles à leur environnement, car ils ne sont plus en mesure, en rai-
son des pertes de leurs aptitudes cognitives liées à la maladie, d’interpréter 
le monde qui les entoure aussi facilement qu’avant. Aussi est-il essentiel 
de rendre l’espace de vie des foyers aussi accueillant, clair et compréhensi-
ble que possible. Ainsi, un arrangement bien ordonné du mobilier et un bon 
éclairage facilitent l’orientation. Lorsque les besoins spécifiques de ce type 
de résidents est pris en compte, ces derniers ont l’impression de mieux 
maîtriser leur quotidien et, de ce fait, se sentent plus sûrs d’eux et apaisés. 
Au contraire, un intérieur mal aménagé peut générer peur et agressivité. 

Le personnel étant directement concerné par la manière dont est agencé 
l’espace de vie – c’est lui avant tout qui gère le quotidien avec les patients 
et les encadre –, il est essentiel de le faire participer dès le début aux tra-
vaux de planification. La clé d’un bon aménagement réside aussi dans la 
valorisation de l’expérience engrangée par les collaborateurs qui connais-
sent les besoins de ce type de pensionnaires. 

Le sentiment de bien-être ou au contraire de malaise engendré par un cer-
tain agencement des pièces dépend également toujours de la biographie 
des pensionnaires. En effet, chaque génération a des repères qui lui sont 
propres. 

Une chose est sûre: faire concorder tous les éléments en jeu constitue un 
véritable tour de force pour les institutions. Bien qu’il soit difficile de fixer 
des normes applicables dans tous les cas, il vaut la peine néanmoins de 
tenir compte de certains aspects dans l’aménagement de l’espace de vie 
des personnes démentes. Les pages qui suivent vous donneront très cer-
tainement de précieuses pistes. •
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Einleitung

Die Gestaltung von Innenräumen ist für alle Menschen etwas Zentrales – 
sie beeinflusst in hohem Masse, ob sich Menschen in den betreffenden 
Räumen wohl und zuhause fühlen. Dieser Grundsatz gilt auch für Per-
sonen, die an einer Demenz erkrankt sind.

Bauliche Bedingungen haben auf die Verhaltensweise demenzkranker 
Men-schen einen wesentlichen Einfluss. Da sie aufgrund ihrer kognitiven 
Einbus-
sen die Umwelt nicht mehr gleich gut interpretieren und lesen können, sind 
sie auf eine eindeutig gestaltete, lesbare, einladende Umgebung angewie-
sen. Eine übersichtliche Anordnung und gute Ausleuchtung unterstützen 
dabei die Orientierung. Eine gelungene räumliche Gestaltung, die die spe-
ziellen Be-dürfnisse von Demenzkranken berücksichtigt, vermittelt den 
Benutzenden das Gefühl von Kompetenz im Alltag, gibt ihnen Sicherheit 
und wirkt beruhigend. Ungünstige räumliche Gestaltung hingegen bewirkt 
Angst und kann Aggres-sion hervorrufen.

Da die Gestaltung des Lebensraums für demenzkranke Bewohnende in 
einem hohen Masse auch das Personal betrifft, ist es unabdingbar, die 
Mitarbeitenden von Beginn weg in die Planung einzubeziehen. Sie sind im 
Wesentlichen diejenigen, die in den neuen Räumlichkeiten mit und für die 
Bewohnenden den Alltag gestalten und das demenzspezifische Betreu-
ungs- und Pflege-
konzept umsetzen. Ihre Erfahrung im Umgang mit Demenzkranken ist der 
Schlüssel zu einer gelingenden Gestaltung demenzgerechter Innenräume. 

Die räumliche Gestaltung und das dadurch hervorgerufene Behagen oder 
auch Unbehagen steht immer auch in Zusammenhang mit der Biographie 
der Bewohnerinnen und Bewohner. Jede Generation hat ihre eigenen, ty-
pischen biographischen Bezüge. Den jeweils «richtigen»  oder stimmigen 
räumlichen Rahmen zu finden ist eine fortlaufende Aufgabe und stellt hohe 

4
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1  Mobilité / Orientation

L’orientation – spatiale, temporelle, personnelle et contextuelle signifie que 
la personne arrive à s’y retrouver dans son environnement. 

Elle met à contribution les sens (vue, ouïe, odorat, toucher) et la mémoire. 

Les fonctions altérées par l’âge sont au premier chef la vision, l’audition et 
la mobilité. 

Les yeux représentent l’organe sensoriel le plus important pour pouvoir se 
mouvoir et s’orienter dans l’espace. La perte de l’audition peut générer de 
la confusion, en particulier dans un environnement bruyant, et conduit à 
une diminution des interactions sociales. 

Avec l’âge, il devient plus difficile de bouger et de coordonner ses mouve-
ments. Le sens de l’équilibre tend à décliner également. Or, pour garder 
l’équilibre, il est primordial de réussir à s’orienter dans l’espace. 

La démence conduit à la perte progressive non seulement de la fonction 
mnésique, mais aussi de la capacité à s’orienter dans l’espace, qui se dé-
tériore particulièrement vite. D’où la nécessité absolue de compenser ces 
déficiences par des mesures d’aménagement thérapeutique de l’espace 
notamment. 
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Recommandations 

A Orientation spatiale 

• Le plan des locaux doit être simple. Mais pour rompre la monotonie, les 
pièces comporteront différentes zones aménagées de manière distincte.

• Les corridors doivent également 
comprendre différentes zones, 
propices soit aux échanges soit 
au repos et à l’observation. 

• Il faut créer des «chemins» 
pour accéder aux différents 
endroits (p. ex. salon, jardin). 

• Il convient, dans la mesure 
du possible, de permettre 
aux pensionnaires de faire 
le tour de tout le groupe 
d’habitation. 

• Le fait d’entrevoir ce qui se passe dans les pièces adjacentes 
favorise l’orientation spatiale et contextuelle.

 



7Pour un aménagement intérieur adapté aux personnes atteintes de démence 
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> 1 Mobilité / Orientation_ Recommandations_Orientation spatiale

 

• La pose de différentes sources de lumière (non éblouissantes!) permet 
d’améliorer l’orientation dans l’espace. 

• On songera aussi à installer des points de repère, 
comme un meuble ou un objet personnel suspendu à 
la porte de la chambre.

• Les mains courantes 
facilitent les déplace-
ments et l’orientation. 
Pour signaler l’arrivée 
dans une pièce, il est 
même possible de 
placer des objets fai-
sant appel au sens du 
toucher. 

• Si l’on veut faire en sorte que les résidents 
puissent aller aux toilettes tout seuls le 
plus longtemps possible, il faut que ces 
dernières soient situées de manière cen-
trale, qu’une indication figure sur la porte 
et qu’un symbole, voire une flèche, in-
dique le chemin sur le sol. Le fait que les 
pensionnaires voient les toilettes depuis 
leur chambre contribue notablement à ce 
qu’ils s’y rendent (veiller à garder une lu-
mière allumée dans les toilettes la nuit!). 

• Etant donné que les personnes souffrant de démence marchent souvent 
la tête baissée et ont un champ de vision plutôt bas, les symboles et 
images en tous genres ne doivent pas être installés trop haut (hauteur 
de référence: 130 à 150 cm). Si les inscriptions sur le sol peuvent aider, il 
faut faire attention à ce qu’elles ne fassent pas peur. 
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> 1 Mobilité / Orientation_ Recommandations

 

B Orientation temporelle  

• La présence de fenêtres des différents 
côtés du foyer permet aux pensionnaires 
d’observer la position du soleil et, par 
conséquent, de situer le moment de la 
journée (matin, après-midi, soir), ce qui 
influe positivement sur leur rythme jour/
nuit. 

• Le fait de regarder par 
 la fenêtre donne des in-

dications quant à la saison, 
 en particulier si la pièce donne 

sur les arbres du jardin. 

•	Il convient 
 d’installer des horloges 
 contenant un grand cadran 
 simple à lire.

• Des éléments 
décoratifs, toujours 
placés au même 
endroit, contribuent 
également à s’orienter 
par rapport à la 
période de l’année 
(Noël, Pâques, fêtes 
locales).  
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!

 
2  Sécurité / Autonomie 

Qui dit sécurité, dit 
• absence maximale de dangers et 
• sentiment d’être protégé.

Il convient de compenser les déficiences des pensionnaires afin de réduire 
les risques (blessures, fugues, etc.). Comment renforcer la sécurité au sein 
de l’espace de vie? Notamment en évitant les obstacles, en plaçant des 
aides à l’orientation et en veillant à installer un bon éclairage. Pour ce qui 
est du sentiment de sécurité émotionnelle, ce sont avant tout les relations 
avec le personnel d’encadrement et la manière dont sont aménagés les 
espaces qui jouent un rôle. 

Si les mesures de sécurité peuvent rendre certaines personnes plus auto-
nomes, elles peuvent aussi avoir un effet limitatif et provoquer, en particu-
lier chez les patients souffrant de démence, des effets secondaires. Pour 
trouver le juste milieu, il convient de se référer aux principes directeurs et 
au programme de prise en charge et de soins de l’institution. 

D’une manière générale, il faut veiller à prendre le minimum de mesures 
entravant la liberté tout en garantissant le plus d’autonomie possible. Ainsi, 
les chances sont grandes de satisfaire le plus grand nombre de résidents 
et de collaborateurs. 

Ne pas utiliser d’objets dangereux (couteaux acérés, 
ciseaux, etc.) ou les enfermer à double tour après emploi. 
Munir les fourneaux d’une minuterie ou d’un interrupteur 
d’alimentation ou installer des plaques à induction. Poser 
des robinets avec régulateur de température et éviter les 
plantes toxiques. 
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> 2 Sécurité/Autonomie

Recommandations

• Seules les personnes 
 autorisées peuvent ouvrir 

les portes d’entrée et utili-
ser les ascenseurs (code, 
bouton caché, badge). 

 
• Les portes ne devant pas être utilisées 

par les pensionnaires peuvent être ca-
chées par des stores ou des rideaux ou 
être peintes de la même couleur que 
les murs. Lorsque la poignée est de la 
même couleur que la porte elle-même 
(p. ex. étoffe la recouvrant), elle devient 
«invisible» et n’attire ainsi plus l’œil. 

• L’accès au jardin 
protégé et aux ter-
rasses devrait être 
bloqué uniquement 
dans certaines cir-
constances (nuit, 
mauvais temps). 
Il suffit d’installer 
des traverses sur 
les portes vitrées 
et les grandes 
fenêtres pour 
éviter que les pen-
sionnaires ne veuil-
lent passer. 

• Les mains courantes 
doivent être suffi-
samment visibles 
(pas de confusion 
avec la paroi). 

• Les couleurs du mur et 
du sol doivent être bien 
distinctes. 

• Les revêtements de sol doivent non seulement être faciles d’entretien, 
mais aussi ne pas réverbérer la lumière et ne pas être glissants. Le lino-
léum est idéal pour les pièces fonctionnelles (salle à manger, sanitaires, 
locaux d’exploitation), tandis que le parquet se prête bien aux pièces 
habitées et aux chambres. Le pensionnaire pourra aussi choisir d’installer 
un tapis qui lui appartient dans sa chambre. 
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n

• Il est obligatoire d’installer une sonnette 
à côté de chaque lit, même si les pen-
sionnaires, eu égard à leurs déficiences 
cognitives, les utilisent rarement. 

> 2 Sécurité/Autonomie_Recommandations

• Il serait judicieux de munir 
 les fenêtres des étages 
 supérieurs de systèmes 
 les rendant difficiles 
 à ouvrir. 

• Réduire la nuit 
l’ intensité des 
lampes à 50 lux. 

• Il peut être conseillé de placer 
un tapis de contact au pied du 
lit des pensionnaires en cas 
d’agitation afin de surveiller leur 
comportement nocturne. 
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3  Niches / Lieux de repos

L’installation dans les corridors ou au fond d’un couloir d’éléments amovi-
bles incitant à la rencontre et au repos (bancs, fauteuils confortables, etc.) 
n’est pas compliquée. Ces endroits, qui font office de «niches», favorisent 
les contacts sociaux, l’orientation dans le temps et l’espace et confèrent un 
sentiment de bien-être et de protection. Ils sont manifestement bien conçus 
lorsque les pensionnaires s’y installent volontiers. 
 
Recommandations

• Les cloisons 
coulissantes, 
étagères, etc. 
peuvent être 
utilisées pour 
diviser des 
pièces et ainsi 
réaménager 
l’espace selon 
les besoins. 

• Il est très important d’in-
staller des lits ou des sofas 
dans des salles de repos 
ouvertes et bien visibles, de 
sorte que les pensionnaires 
puissent s’allonger (le jour    
      comme la nuit). 

• Des niches auxquelles sont 
associés des souvenirs – 
table des habitués, coin 
des journaux, etc. – ou des 
passages bien aménagés 
conduisant dans le jardin 
rendent l’espace intérieur 
plus vivant. 

•  Les pensionnaires doi-
vent trouver facilement 
les différentes pièces et 
n’avoir aucune difficulté 
à identifier le centre 

 de vie du groupe 
d’habitation. 

• Les niches aménagées aux endroits ani-
més (p. ex. à proximité de la salle à man-
ger, de l’ascenseur) donnent le sentiment 
d’être acteur des événements tout en 
permettant le retrait. 

n
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4  Atmosphère / Objets / Mobilier

L’atmosphère d’un intérieur dépend de la manière dont ses occupants 
l’aménagent. 

Etant donné que la démence altère progressivement les perceptions et la 
capacité d’adaptation au monde environnant, il faut agencer les pièces de 
sorte à soutenir les malades, d’une part en activant leurs sens et, de ce fait, 
leurs perceptions et d’autre part en leur apportant un sentiment de sécurité 
et de bien-être. Il convient de rendre les pièces aussi agréables et vivantes 
que possible, tout en les maintenant fonctionnelles et adaptables aux be-
soins des personnes souffrant de démence, dont il faut parfois compenser 
les déficiences. 

La mémoire à long terme étant celle qui est affectée le moins rapidement 
par la démence, il est primordial de s’intéresser à la vie qu’a menée chaque 
pensionnaire afin d’adapter par exemple le mobilier en conséquence. Les 
souvenirs ainsi ravivés sont des points d’ancrage de grande importance, car 
ils permettent le dialogue et aident les résidents à s’orienter. Pour ce faire, 
il est bien entendu nécessaire de s’ajuster continuellement au changement 
de pensionnaires, en tenant compte de l’élément générationnel. En effet, 
les personnes nées en 1916 n’auront pas les mêmes repères biographiques 
que celles nées en 1950! 

Recommandations: voir page 17 >
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n

• La présence d’objets 
 biographiques stimule la 
 mémoire, favorise l’orien-
 tation spatiale et temporelle, 
 confère un sentiment de sécurité et favo-

rise le dialogue entre les générations. 

• Il y a lieu d’intégrer au pro-
gramme de prise en charge, 
en fonction des ressources 
des pensionnaires et des 
compétences des collabora-
teurs, des activités thérapeu-
tiques telles que la cuisine, 
la confection de pâtisseries, 
l’entretien de fleurs, le 
contact avec des animaux, le 
chant, le jeu, le visionnement 
de programmes télévisés en 
groupe, l’aromathérapie, les 
bains, les douches de lumiè-
re, la stimulation basale, la 
validation, etc. L’efficacité de 
ces activités doit ensuite être 
évaluée.

•  Présentant si possible 
un lien biographique avec 
la vie des pensionnaires, 
les chaises et autres 
fauteuils, installés à des 
endroits bien choisis 
(contact visuel avec le 

• Des petites tables carrées, 
que l’on peut accoler l’une 
à l’autre si nécessaire, sont 
plus pratiques que des ta-
bles rondes, qui rendent la 
délimitation avec les tables 
adjacentes plus difficile. En 
revanche, il est conseillé 
de placer une grande table 
dans la pièce qui fait office 
de centre de vie et dans les 
salles de séjour. 

• Hormis le fait qu’ils doivent 
être agréables et naturels, 
les matériaux utilisés doi-
vent faire appel aux sens 
et contenir une touche 
biographique (velours, 
bois, métal, nappes cirées, 
corbeilles contenant du 

centre du groupe d’habitation) doivent être 
stables et confortables. Ne pas oublier 
de les recouvrir d’une protection contre 
l’humidité et veiller à la hauteur (40 cm). 
A noter que préférence sera donnée à plu-
sieurs petits fauteuils. 

linge fraîchement lavé, peluches, poupées, 
moulins à café, vieux ustensiles de cuisine, 
verres, théière, cruche à lait, etc.). 

• Les couleurs chaudes 
(pastels intenses) se-
ront privilégiées. Les 
murs et le sol – pas 
trop foncé – doivent 
bien contraster. Il y a lieu d’éviter les tons trop 

 vifs et les tapisseries et les sols remplis de motifs. 



18Pour un aménagement intérieur adapté aux personnes atteintes de démence 

5   Groupes d’habitation / Chambres / 
 Installations sanitaires

Idéalement, chaque groupe d’habitation devrait accueillir entre 8 et 12 per-
sonnes. Conçu de manière simple, mais pas monotone, il doit être structu-
ré logiquement et conférer une ambiance familière. 

La norme SIA SN 521 500 («Constructions adaptées aux personnes han-
dicapées») s’applique aux édifices publics. Conforme aux dispositions 
européennes, cette norme, qui est en train d’être remaniée, s’intitulera 
prochainement «Constructions sans obstacles». Il est possible de comman-
der des fiches techniques sur différents thèmes (p. ex. accessibilité des 
constructions spéciales pour fauteuil roulant, installations sanitaires adap-
tées aux handicapés, etc.) auprès du Centre suisse pour la construction 
adaptée aux handicapés (www.hindernisfrei.bauen.ch). 

Si les chambres individuelles sont pour ainsi dire devenues la règle dans la 
majorité des institutions, il n’est toutefois pas inutile de disposer de quel-
ques chambres à deux lits ou plus (pour les résidents très agités sur qui la 
présence d’une autre personne a un effet calmant ou pour les personnes 
sévèrement atteintes de démence, qu’il est ainsi plus facile de prendre en 
charge). 

S’agissant des installations sanitaires, il n’est pas forcément indispensable 
d’en placer dans chaque chambre. Il convient ici également de se référer au 
programme de prise en charge et de soins, qui définit quelle place doivent 
prendre les soins corporels et la quantité de sanitaires nécessaire. Il est 
clair que si une baignoire est prévue pour dispenser des soins, elle doit être 
intégrée au groupe d’habitation, sans quoi elle ne servira à rien. 

Il est impératif de sensibiliser les architectes à la nécessité de concevoir 
des bâtiments – tant privés que publics – sans obstacles. Il y va en fin de 
compte de l’intérêt de tous, quel que soit l’âge et le degré de handicap. 
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> 5  Groupes d’habitation / Chambres /  Installations sanitaires

Recommandations

A  Groupes d’habitation

• Les groupes d’habitation seront situés de préférence au rez-de-chaussée 
et auront un accès direct au jardin. 

• L’inclinaison des rampes d’accès à une terrasse ou au jardin ne doit pas 
excéder 6% (seule exception possible: en cas de rénovation). 

• D’une manière générale, il ne devrait y avoir ni escaliers ni barrières hori-
zontales (impasses) ni obstacles dans la partie du foyer qui est habitée.

• Des structures simples doivent être privilégiées. Le groupe d’habitation 
doit comprendre plusieurs pièces contiguës, qui doivent être clairement 
identifiables et permettre différentes activités (faire la cuisine, regarder la 
télévision, jouer, chanter, se reposer). Une cuisine habitable, près de la-
quelle se trouveront des toilettes, figurera au centre du groupe. 

• La valeur directrice recommandée pour les salles de séjour communes est 
de 6 m2 par pensionnaire. Ainsi, un groupe d’habitation composé de 10 
personnes devra disposer de 60 m2, afin de permettre aux résidents de 
circuler et de bouger librement. En outre, il faut prévoir une salle polyva-
lente de 16 m2 au minimum, qui doit servir à des activités de groupes en 
tous genres.*)

• On organisera des petits circuits sans cul-de-sac à l’intérieur, de sorte 
qu’en cas de mauvais temps, les pensionnaires puissent tout de même 
bouger. La largeur des corridors doit être de 120 cm au minimum, afin que 
l’on puisse se croiser sans encombre même avec une chaise roulante. 
Aménager si possible un emplacement pour s’asseoir et pour tourner les 
chaises roulantes au bout des couloirs.

• Prévoir un bureau ou une grande pièce que l’on peut fermer à clé dans 
laquelle le personnel peut se retirer. Une fenêtre placée au centre per-
mettra aux collaborateurs d’observer ce qui se passe à l’extérieur et aux 
pensionnaires d’être rassurés. Des toilettes séparées seront réservées au 
personnel. 

*) Ces chiffres, qui s’appliquent aux foyers du canton de Berne, sont fixés à la page 23 du do-
cument intitulé «Investissements dans les institutions de soins et d’encadrement pour perso-
nnes âgées; Procédure pour la planification, l’étude et la réalisation; Programme des locaux» 
(version du 28 mai 2008), téléchargeable à l’adresse internet suivante:  
www.gef.be.ch (rubriques Personnes âgées / Rapport sur les investissements).
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Habitation

Cuisine

Jour 
d‘en haut

Chambre (1)

Douche
WC

Chambre (1)

Chambre (1)

Chambre (2)

Douche
WC

Chambre (1)

Douche
WC

Chambre (1)

Chambre (1)

Chambre (2)

Douche
WC

Magasin

Lingerie Thérapie 

Personnel

         WC
Douche

Jardin

Groupe d’habitation pour 10 personnes (schématique)
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Chambre (1)

D ouche 
WC

n

120 cm

80 cm 40 cm

 
B Chambres / Installations sanitaires

• Les chambres simples doivent faire 16 m2 
au minimum (sans la salle d’eau). Quant aux 
chambres à deux lits, elles doivent faire le 
double, soit 32 m2 (sans la salle d’eau).*) 

 Les chambres seront de préférence carrées, 
ce qui permet un plus grand éventail de 
possibilités d’ameublement et d’utilisation. 
Installer suffisamment de prises! 

> 5  Groupes d’habitation / Chambres / Installations sanitaires_Recommandations

Chambre (2)

Aménagement possible 
de chambres simples ou 
doubles (schématique)

• Il est vivement recommandé de prévoir des 
portes d’une largeur de 120 cm, de sorte que 
les chaises roulantes et les pensionnaires ac-
compagnés puissent passer sans encombre. 

• Les paliers des seuils de porte – s’il n’est pas possible de les éviter – ne 
doivent en aucun cas dépasser 2,5 cm. 

• La surface des installations sanitaires (lavabo, toilettes, douche) doit se 
monter à 200x180 cm au minimum. Prévoir des lavabos et des toilettes 
sous lesquels l’espace est libre. Eviter les revêtements de sol trop glis-
sants et installer des poignées.

• Il peut être judicieux de séparer le lavabo et les toilettes de la partie habita-
ble des chambres simples par une porte coulissante ou un rideau, de sorte 
qu’ils soient visibles du lit pendant la nuit. Les pensionnaires seront ainsi 
plus enclins à s’y rendre. 

• Il est possible d’installer les douches et, le cas échéant, une baignoire thé-
rapeutique communes au centre du groupe d’habitation. 

• Les portes des toilettes doivent toutes être de la même couleur (opter 
pour des tons vifs) et porter une inscription/un symbole ad hoc. 

*) Ces chiffres s’appliquent aux foyers du canton de Berne 
(cf. note de bas de page à la page 19)
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6   Eclairage

La vie humaine est rythmée par différents processus naturels – être, deve-
nir, passer – qui ne sauraient se concevoir sans lumière.

La lumière de dehors et la vue sur l’extérieur (sur une prairie en fleur, le 
coucher du soleil, etc.) facilitent l’orientation temporelle et ont une influ-
ence bénéfique sur le bien-être de même que sur le rythme jour/nuit des 
pensionnaires. 

Un aménagement judicieux des sources de luminosité à l’intérieur d’une 
part contribue également à l’orientation, d’autre part rend les pièces plus 
accueillantes, d’où une plus grande envie de partager des moments en 
compagnie. 
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SS

• Il convient d’aménager des sour-
ces de lumière naturelle (puits de 
lumière).

Recommandations

• Tout en étant adapté aux exigences 
du jour et de la nuit, l’éclairage doit 
être suffisamment fort (500 LUX 
au minimum), chaud, partiellement 
indirect et ne pas provoquer de 
projections d’ombres. 

• Il peut être judicieux 
d’opter pour une 
lumière tamisée re-
stant allumée la nuit 
dans les couloirs et 
pour un éclairage 
coloré dans les toi-
lettes. 

• Les baies 
 vitrées non seule-
 ment apportent beau-
 coup de lumière, mais elles 
 permettent également d’observer ce qui se 

passe à l’extérieur (nature, ville, jardin, cour), 
ce qui aide le pensionnaire à s’orienter dans le 
temps et dans l’espace. Privilégier les vitres 
perméables aux rayons UV. 

 

L’installation de douches de lumière peut contribuer au bien-être des pensi-
onnaires. (Toutefois, peu de données quant à leur utilité ou à leur efficacité 
sont disponibles à l’heure actuelle.) 

Il convient d’installer des sources de lumière différentes dans les couloirs, 
les salles de séjour et les chambres. Les lampes possédant un gradateur 
d’éclairage sont particulièrement conseillées (mais attention, pas de dé-
tecteur de mouvement!). 
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n

7   Cuisine

Il est important d’accorder une attention toute particulière à l’aménagement 
de la cuisine comme lieu de rencontre, où les personnes souffrant de dé-
mence pourront se sentir à l’aise et en sécurité. En effet, la cuisine est une 
pièce qui fait appel aux sens et qui réactive des souvenirs, car le fait de cu-
isiner, de manger et de partager un repas autour d’une table compte parmi 
les moments familiers structurant le quotidien qui sont ancrés dans la mé-
moire de tout un chacun.

Bon nombre de pensionnaires aident très volontiers à cuisiner, mettre et 
débarrasser la table, faire la vaisselle, etc. Le repas peut ainsi devenir un 
rituel. Sans oublier que les odeurs de nourriture éveillent les sens, incitent à 
manger davantage et motivent les pensionnaires à se nourrir eux-mêmes le 
plus longtemps possible. 

Recommandations

• La cuisine sera si possible située au centre du groupe d’habitation et re-
liée à la salle à manger, de sorte que les résidents puissent donner des 
coups de main. 

• Elle sera également utilisée pour d’autres activités comme lire le journal, 
chanter, peindre, plier le linge, etc. 

• Il est nécessaire de disposer d’une cuisine assez grande et de bien 
réfléchir à son aménagement (bloc central).

• La salle à manger devrait contenir des éléments biographiques rappelant 
«la maison» (vaisselle, verres, etc.). Eviter le côté institutionnel (confiture 
préemballée, café dans de gros thermos, etc.).

• Il est important que la cuisine soit régulièrement en fonction. Ainsi, le 
samedi pourrait être consacré à la confection de tresses pour le petit-
déjeuner du dimanche. 

• Il devrait toujours y avoir quelque chose à manger à la cuisine, de manière 
à être chaque jour en mesure de préparer des en-cas. 

• L’art de la table contribuant notablement à la qualité de vie, il est impor-
tant de consulter les pensionnaires lors de la préparation du plan des 

 menus. Le repas doit être un moment de plaisir!
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